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PRÉFET DE LA SOMME 
 

FORMULAIRE À JOINDRE AU DOSSIER DE DEMANDE 

 

Installation classée soumise à   déclaration   autorisation 

Enregistrement en cours  Date du récépissé       /        /             Date de l’arrêté       /        /             

 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Nom et prénom ou raison sociale : EARL DE LA MARE 

   
Dans le cas d’une personne morale, nom, prénom et qualité du signataire : 

LAUWERIER DOMINIQUE, ASSOCIE GERANT 

   
Adresse : 1 RUE CENTRALE - COURTIEUX 

   
Code postal : 80220 Ville : MAISNIERES 

   
Tél : 03 .22.26.48.77 Fax :  Courriel : dominique.lauwerier@wanadoo.fr 

   

Le demandeur (personne pour le compte de laquelle le travail est exécuté) : 

X est le propriétaire de la parcelle où l’ouvrage est projeté 

 n’est pas le propriétaire de la parcelle où l’ouvrage est projeté (dans ce cas, fournir l’autorisation écrite du 

propriétaire, indiquant clairement son accord pour la mise en place et l’exploitation de l’ouvrage sur sa parcelle) 

Le demandeur (personne pour le compte de laquelle le travail est exécuté) : 

X est le futur exploitant de l’installation 

 n’est pas le futur exploitant de l’installation (dans ce cas, indiquer toutes les coordonnées de l’exploitant) 

LOCALISATION DE L’INSTALLATION 

Commune d’implantation : MAISNIERES Code postal : 80220 

   
Adresse : 1 RUE CENTRALE  

   
Lieu-dit et références cadastrales : COURTIEUX – AH 65 

   
Coordonnées (Lambert 2 étendu) : X : 549993.82 Y : 2559099.40 Z (altitude) : 110 m 

   
Dénomination du bassin versant : Bassin versant Seine-Normandie – bassin de la Bresle 

   
Dénomination du cours d’eau le plus 
proche : 

La Vimeuse à 1,37 km 

   
SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) concerné, le cas échéant : 

SAGE de la Vallée de la Bresle (en cours d’élabroation) 

Désignation et distance du captage d’eau potable le plus proche : 

Captage de Frettemeule à 1,33 km 
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NATURE DE L’INSTALLATION 

Il s’agit :  L’ouvrage projeté est : 
   

 de la création d’un nouvel ouvrage  x un forage 

   un puits 

x de la modification d’un ouvrage existant 
(dans ce cas, fournir une copie de la déclaration 

précédente) 

  autres (préciser) :   

   

 
 

GÉNÉRALITÉS 

Caractéristiques de l’ouvrage   

Profondeur(s) prévue(s) : 77 mètres Aquifère capté :  
Masse d’eau 3204  « Craie des bassins 
versant de l’Eaulne, Béthune, 
Varennes, Bresle, Yères 

Veuillez établir une coupe technique prévisionnelle ou réelle, permettant de visualiser les caractéristiques 
de l’ouvrage. Cette coupe est à joindre aux éléments graphiques à transmettre (CF. page 5). 

Production et utilisation envisagées 

L’usage prévu de l’eau prélevée est (plusieurs réponses possibles) : 

x Alimentation animale  Atelier de transformation (y compris laiterie)  Alimentation humaine 

   
x Autre (préciser) Lavage des bâtiments d’élevage  

   
Débits d’exploitation souhaités (indiquer les valeurs maximales) : 

   
 5.5 m3/heure (débit nominal de la pompe)  25 m3/jour 9500 m3/an 

   

   

Fait à MAISNIERES   Le 
    17    /     05   /          2018      

  

 

   
Le demandeur EARL DE LA MARE, M. LAUWERIER DOMINIQUE 

   

 
Signature : 
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DÉCLARATION D’UN FORAGE 

 
 
La présente déclaration est réalisée pour un forage existant, actuellement déclaré pour un prélèvement de 
5000 m3/an. Après projet, l’exploitant aura un prélèvement annuel maximal de 9500 m3/an. 
 
Le forage est déjà recensé au BRGM sous le numéro d’ouvrage suivant : 00443X0075/F2005. 
ATTENTION : sur la cartographie disponible sur http://infoterre.brgm.fr/, le forage n’est pas localisé à la 
bonne place. Les plans présentés en annexe du dossier de déclaration repréciseront la localisation de 
l’ouvrage et ses coordonnées sous le système Lambert 2 étendu. 
 
 
Le forage a pour objet le prélèvement permanent, à usage non domestique, d’eau dans les eaux souterraines. 

Le forage de captage d'eau avec prélèvement en nappe phréatiques alimente en eau un élevage porcin 

afin d'abreuver les animaux, nettoyer les salles et le matériel. 
 
 

 IMPACTS SUR LES EAUX ET LES MILIEUX AQUATIQUES 

 

1. Définition de l’environnement physique de l’ouvrage projeté 

 

 
Le forage déclaré par la présente est un forage existant sur la commune de Maisnières (80220). Le forage a 
déjà fait l’objet d’une déclaration en 2005. L’exploitant du forage a un projet d’agrandissement de son élevage 
porcin. Par conséquent, il devra augmenter ses prélèvements en eau du forage. Nous déclarons donc 
l’augmentation de prélèvements : passage de 5000 m3/an à 9500 m3/an prélevé. 
 
Le forage se situe en zone urbanisé, au sein du corps de ferme de l’EARL DE LA MARE.  
Il se situe à 19 mètres de l’habitation du premier tiers. Ce premier tiers est un particulier. 
L’ouvrage se situe à 102 mètres du premier bâtiment d’élevage porcin.  
L’ouvrage se situe à 72 mètres du stockage de GNR de l’exploitation 
L’ouvrage se situe à 1,37 km du cours d’eau le plus proche, à savoir : La Vimeuse 
L’ouvrage se situe à 1,33 km du captage d’eau potable de Frettemeule. 
 
 
L’alimentation du dispositif de pompage est électrique (réseau Edf) et donc non polluante. 
 

 

 

2. Définition des incidences de l’opération sur les eaux souterraines compte tenu des 

variations saisonnières et climatiques 

 
 

 Positionnement du forage  
 
Le forage est situé sur le bassin versant Seine-Normandie, sur le sous bassin versant de la Vallée de la 
Bresle. 
 
L’aquifère capté est la masse d’eau 3204 « Craie des bassins versant de l’Eaulne, Béthune, Varenne, Bresle, 
Yères ». Il s’agit de la nappe de la Craie. 
 
En annexe 1 du présent dossier de déclaration, vous trouverez une cartographie avec l’ensemble des 
forages, puits et ouvrages existants dans un rayon de 1 km déclaré au BRGM.  
 

tableau 1. Liste des forages, puits et ouvrages souterrain dans un rayon de 1 km autour du forage 

Code de l’ouvrage Type d’ouvrage- lieu dit 

00443X0004/P Puits à la ferme – Hameau de 

http://infoterre.brgm.fr/
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courtieux 

00443X0003/P Hameau de Courtieux-Puit dans 
une pâture 

00443X0019/P Puits dans la pâture de 
M.Delahaye 

00443X0020/P Château de Courcelles- puits dans 
une pâture 

00443X0021/P Puits dans une pâture -route de 
Chepy 

 
 

 Caractérisation de l’aquifère capté 
 
L’aquifère capté est la masse d’eau 3204 : « Craie des bassins versants de l’Eaulne, Béthune, Varenne, 
Bresle, Yères » 
Code National (Sandre ve1.1) : HG204 
EU Code : FRHG204 
Cette masse d’eau concerne la nappe de la Craie. 
 
La craie du Crétacé constitue le substratum et le principal aquifère de la région.  
Les couches les plus anciennes remontent à l’ère Secondaire et plus particulièrement à la série du Crétacé 
supérieur avec la présence de craie blanchâtre glauconieuse et de craie grise à silex du Cénomanien (-90 
Ma). 
 
La masse d’eau 3204 est à dominante sédimentaire et à écoulement libre.  
 
Toutes les eaux captées sur le territoire, destinées à l’alimentation en eau potable, sont prélevées dans les 
eaux souterraines et en particulier dans la nappe de la craie.  
Au droit du territoire, les formations crayeuses sont peu concernées par le développement de réseaux 
karstiques et donc aux failles qui laisserait une situation sensible aux pollutions. 
La vitesse de recharge de la nappe dépend de l’épaisseur des formations superficielles susjacentes à 
l’aquifère crayeux et de la profondeur du toit de la nappe. Ainsi, en plateaux, la recharge de la nappe est plus 
lente qu’en vallée sèche et fond de vallée. Dans ces secteurs, la nappe de la craie est donc davantage 
vulnérable aux pollutions. 

 

 

Carte 1. Masse d’eau 3204 et le bassin versant de la vallée de la Bresle (Source : gesteau)  

 
 
 

3. Incidences de l’opération sur les eaux superficielles et les milieux aquatiques associés 

 
Dans un rayon de 2 km autour du forage, on remarque : 

Site du forage 



Page 5 sur 16 

- Un cours d’eau : La Vimeuse à 1,37 km du forage 
- Une zone humide : Zone humide de la Vallée de la Bresle à 1,44 km (source : Cartélie) 
- Un captage d’eau potable : la station de captage de Frettemeule à 1,33 km. 

 
On recense également quelques plans d’eau privé dans ce rayon de 2 km. 

 

La cartographie au 1/25000 montre ces éléments de milieux aquatiques. 
 

 

 

Les résultats des essais de pompage 
 

Les résultats des essais de pompage ayant été réalisés en 2005 sont joint au dossier de déclaration. Le débit 
testé du forage est de 5,5 m3/heure.  
 
 

AIRE D'INFLUENCE DU PROJET 
 
L'emprise au sol en phase d'utilisation est de 2 m² 
L'aire d'influence du projet est inférieure à 1 kilomètre 
 
INCIDENCES POTENTIELLES 
 
Incidences potentielles liées à la nature du projet : 
 
En phase d'utilisation : 

- Emprise sur le milieu naturel -> destruction d'habitats et d'habitats d'espèces 
- Travaux d'assèchement, drainage (par extension pompage dans la nappe) -> 

disparition d'habitat et d'habitat d'espèce 
Concerne les habitats humides, les amphibiens et poissons 

- Pompage en nappe plus généralement -> modification des conditions 
hydriques favorables à un habitat ou une espèce végétale ou animale. 

- Rejet direct en milieu aquatique (pollution dans le forage) -> Pollution des 
eaux, altération d'habitats 

 
En phase d'utilisation, c'est-à-dire pompage en nappe phréatique, suivant les calculs de rayon d'influence, 

celle-ci sera inférieure à 1 kilomètre. Compte tenu de cette donnée, du fait que le prélèvement vient en 

lieu et place d'un même prélèvement d'eau potable prélevé sur le même aquifère (impact quantitatif 

nul) et que les quantités horaires, quotidiennes et annuelles sont très modestes au regard de la capacité de 
la ressource, et que le forage sera protégé tant pas sa conception que par sa protection physique, toutes 
deux conformes à l'arreté du 11 septembre 2003 et à la norme NF X 10-999 (cimentation annulaire, tête de 
forage hors-sol, regard de protection, couvercle cadenassé), il n'y aura aucune incidence ni sur un 
quelconque habitat, ni sur une quelconque espèce. 
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4. Mesures compensatoires 

 
Au regard des éléments mentionnés, l’augmentation des prélèvements du forage n’aura pas d’incidence sur le 
milieu. 
 
 

5. Compatibilité avec les documents de planification existants 

 
Le forage se trouve sur le territoire du SDAGE SEINE NORMANDIE et sur le territoire du SAGE de la Vallée 
de la Bresle qui est en cours d’approbation et donc non opposable. 
 

tableau 2. Liste des documents de planification  

Document de planification Date d’approbation 

SDAGE SEINE-

NORMANDIE 

2009, révisé le 1ER décembre 2015 

pour la période 2016-2021 

SAGE de la Vallée de la 

Bresle 

En cours d’approbation 

 
 
Afin de vérifier la compatibilité du forage avec les documents de planification du SDAGE Seine-Normandie 
2016-2021, nous avons listés les défis et orientations du SDAGE :  
 

Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 
Orientation 1 - Poursuivre la réduction des apports ponctuels de temps sec des matières polluantes 
classiques dans les milieux tout en veillant à pérenniser la dépollution existante 
Orientation 2 - Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain 
 
Afin de diminuer les pollutions ponctuelles, l’exploitant respecte les programmes d’action de la Directive 
Nitrate. 
 
 

Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 
Orientation 3 - Diminuer la pression polluante par les fertilisants (nitrates et phosphore) en élevant le niveau 
d’application des bonnes pratiques agricoles 
Orientation 4 - Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de réduire les risques de 
ruissellement, d’érosion et de transfert des polluants vers les milieux aquatiques 
Orientation 5 - Limiter les risques micro-biologiques, chimiques et biologiques 
 
 
Concernant les pulvérisations de phytosanitaire : l’exploitant a reçu une formation Certi-phyto lui permettant 
de connaitre les conditions optimums de pulvérisation, la gestion raisonnée de leurs utilisations. Les produits 
phytosanitaires sont stockés dans un local fermés et sur bac de rétention pour éviter tout risque de pollution 
accidentelle dans le milieu. 
Le GNR est stocké dans une cuve à double paroi. 
Le stockage des produits phytosanitaires et de GNR sont situés à plus de 35 mètres du forage afin d’éviter 
tout risque de pollution accidentelle du milieu. 
Pour éviter tout risque de pollution de la nappe par des micropolluants :  

- Le forage est ceint d’une margelle bétonnée de 3m², sur une hauteur de 0,80 mètres au-dessus du 
terrain naturel et muni d’un dispositif de fermeture, éloignant ainsi les eaux de ruissellement. 

- La tête de forage d’un diamètre de 1 mètre est isolée et la margelle en béton est fermée par un 
couvercle en tôle à bord replié et fermé à l’aide d’un cadenas. 

- La tête de forage dépasse de 0,50 m par rapport au terrain naturel. 
 
L’exploitant réalise de bonnes pratiques agricoles concernant l’épandage de ses effluents d’élevage :  

- Respect de la dose des 170 kg d’azote épandu/ ha de SAU 
- Afin de diminuer la production d’azote sur l’élevage : distribution d’un aliment 

de type Biphase qui permet de réduire de 20 % les rejets azotés dû à 
l’alimentation des porcs 

- L’exploitant réalise une rotation de ces cultures permettant une gestion des 
sols raisonnés. 
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- La Balance Globale azotée de l’exploitation est à l’équilibre, indiquant que les 
épandages d’effluents son raisonnés en fonction de ce que consomme les 
cultures du parcellaires. 

- L’exploitant n’épand pas d’effluents à moins de 35 mètres des cours d’eau  
- L’exploitant implante des bandes enherbées le long des cours d’eau si 

concerné. 
- L’exploitant implante des CIPAN en hiver afin de ne laisser aucun sol nu pour 

éviter le risque d’érosion. 
 
 
 

Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants 
Orientation 6 - Identifier les sources et parts respectives des émetteurs et améliorer la connaissance des 
micropolluants 
Orientation 7 : Adapter les mesures administratives pour mettre en œuvre des moyens permettant d’atteindre 
les objectifs de suppression ou de réduction des rejets micropolluants pour atteindre le bon état des masses 
d’eau 
Orientation 8 : Promouvoir les actions à la source de réduction ou suppression des rejets de micropolluants 
Orientation 9 - Soutenir les actions palliatives contribuant à la réduction des flux de micropolluants vers les 
milieux aquatiques 
 
Pour réduire le rejet de micropolluants :  

- Choix du alimentation de type Biphase : diminue la production d’azote liée à l’alimentation des porcs 
sur l’élevage de 20 %  

- Les rotations culturales permettent de consommer de l’azote : la balance globale azotée de 
l’exploitation est à l’équilibre. 

 
 
 

Défi 4 : Protéger et restaurer la mer et le littoral 
Orientation 10 - Réduire les apports en excès de nutriments (azote et phosphore) pour limiter les 
phénomènes d’eutrophisation littorale et marine 
Orientation 11 - Limiter ou supprimer les rejets directs de micropolluants au sein des installations portuaires 
Orientation 12- Limiter ou réduire les rejets directs en mer de micropolluants et ceux en provenance des 
opérations de dragage et de clapage 
Orientation 13- Réduire les risques sanitaires liés aux pollutions dans les zones protégées (baignades, 
conchylicoles et de pêche à pied) 
Orientation 15 - Promouvoir une stratégie intégrée du trait de côte 
 
Non concernée : L’exploitation ne se trouve pas en zone littorale. 
 
 

Défi 5 : Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future 
Orientation 16 - Protéger les aires d’alimentation de captages d’eau destinée à la consommation humaine 
contre les pollutions diffuses 
Orientation 17- Protéger les captages d’eau de surface destinés à la consommation humaine contre les 
pollutions 
 
Le plan d’épandage de l’exploitation possède une parcelle dans un périmètre de protection éloigné du 
captage d’eau potable de Frettemeule. Le DUP ne prévoit pas plus de restriction que ce que nous impose la 
Directive Nitrate concernant les épandages d’effluents. 
L’exploitant respecte les mesures de la Directive Nitrate. 
 
 
Afin de protéger le point de forage :  

- Le forage est ceint d’une margelle bétonnée de 3m², sur une hauteur de 0,80 mètres au-dessus du 
terrain naturel et muni d’un dispositif de fermeture, éloignant ainsi les eaux de ruissellement. 

- La tête de forage d’un diamètre de 1 mètre est isolée et la margelle en béton est fermée par un 
couvercle en tôle à bord replié et fermé à l’aide d’un cadenas. 

- La tête de forage dépasse de 0,50 m par rapport au terrain naturel. 
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Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 
Orientation 18 - Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques continentaux et littoraux ainsi 
que la biodiversité 
Orientation 19 - Assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs environnementaux des masses 
d’eau 
Orientation 20 - Concilier la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et l’atteinte du bon état 
Orientation 21 - Gérer les ressources vivantes en assurant la sauvegarde des espèces 
Orientation 22 - Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et préserver, maintenir et 
protéger leur fonctionnalité 
Orientation 23 – Lutter contre la faune et la flore exotiques envahissantes 
Orientation 24 – Éviter, réduire, compenser l’incidence de l’extraction de matériaux sur l’eau et les milieux 
aquatiques 
Orientation 25 - Limiter la création de nouveaux plans d’eau et encadrer la gestion des plans d’eau existants 
 
Non concerné : L’exploitation et son plan d’épandage ne se trouve pas en zone humide. L’exploitant ne 
prévoit pas la création de nouveaux plans d’eau. 
 
 

Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau 
Orientation 26- Résorber et prévenir les déséquilibres globaux ou locaux des ressources en eau souterraine 
Orientation 27 - Assurer une gestion spécifique par masse d’eau ou partie de masses d’eau souterraine 
Orientation 28 : Protéger les nappes stratégiques à réserver pour l’alimentation en eau potable future 
Orientation 29 : Résorber et prévenir les situations de pénuries chroniques des masses d’eau de surface 
Orientation 30 : Améliorer la gestion de crise lors des étiages sévères 
Orientation 31 : Prévoir une gestion durable de la ressource en eau 
 
L’exploitant prévoit une augmentation du volume prélevé sur son forage existant. Il souhaite passer de 5000 
m3 prélevé par an à 9500 m3/an. 
Ce prélèvement se substituera à une consommation d’eau du réseau d’eau potable, prélevé sur la même 
masse d’eau : masse d’eau 3204. 
La masse d’eau 3204 n’est pas concernée par les nappes considérées en déséquilibre locaux ou globaux des 
ressources en eau souterraines.  
 
 
 
 

 
 

Ouvrage  
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Afin de réduire sa consommation d’eau en provenance de l’ouvrage déclaré, l’exploitant lave ses bâtiments 
d’élevage avec un nettoyeur Haute Pression : diminution des prélèvements de 80% par rapport à un système 
classique. 
Au sein de son élevage porcin, l’exploitant utilise des systèmes afin de diminuer sa consommation d’eau :  

- Les porcs à l’engraissement sont nourris sous forme de soupe : l’eau de 
boisson est distribuée directement dans la nourriture : évite le gaspillage 

- Les autres porcs s’abreuvent avec un système de pipettes avec bac 
récupérateur : l’eau non bue est récupérée dans le bac pour éviter le gaspi. 

 
 
 
 
 

Défi 8 : Limiter et prévenir le risque d’inondation 
Orientation [SDAGE/PGRI] 32 : Préserver et reconquérir les zones naturelles d’expansion des crues 
Orientation 33 - Limiter les impacts des inondations en privilégiant l’hydraulique douce et le ralentissement 
dynamique des crues 
Orientation [SDAGE/PGRI] 34 : Ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones aménagées 
Orientation [SDAGE/PGRI] 35: Prévenir l’aléa d’inondation par ruissellement 
 
Non concerné : Le forage ne se trouve pas dans une zone où un PGRI est mis en place. 

 

 

 

 

6. Avis d’un hydrogéologue agréé 

 
Le forage n’est pas situé au sein d’un périmètre de protection de captage d’eau potable. 
L’avis d’un hydrogéologue agréé n’est donc pas nécessaire. 
 
 

MOYENS DE SURVEILLANCE ET RÈGLES D’AMÉNAGEMENTS MINIMUM 

 

Techniquement, le forage sera réalisé suivant les règles de l'art et dans le respect des lois et normes en 

vigueur, notamment l'arrêté du 11 septembre 2003 et la norme NFX10-999. 

 

 
- Le forage est équipé d’un dispositif de comptage agréé par l’agence de l’eau Artois-Picardie. 
- L’ouvrage est équipé d’un système de surveillance de niveau par sonde automatique. 
- Les ouvrages de maçonnerie sont réalisés selon la législation et les cahiers des charges en vigueur. 
- Le forage est ceint d’une margelle bétonnée de 3m², sur une hauteur de 0,80 mètres au-dessus du 

terrain naturel et muni d’un dispositif de fermeture, éloignant ainsi les eaux de ruissellement. 
- La tête de forage d’un diamètre de 1 mètre est isolée et la margelle en béton est fermée par un 

couvercle en tôle à bord replié et fermé à l’aide d’un cadenas. 
- La tête de forage dépasse de 0,50 m par rapport au terrain naturel. 
- Un compteur volumétrique agréé et plombé permettant d'évaluer le volume prélevé annuellement 

conformément à l'article L.214-8 du code de l'environnement est existant. L’EARL DE LA MARE 
réalise des relevés de ce compteur et le consigne dans un carnet disponible sur l’exploitation en cas 
de contrôle. 
 

 
Les références du présent récépissé de déclaration seront affichées de façon permanante sur le hangar 
bâtiment attenant au forage. 
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ÉLÉMENTS GRAPHIQUES 

 
 
 
Annexe 1 : Plan de situation de l’ouvrage au 1/25000ème est son bassin versant d’alimentation 
 
Annexe 2 : Plan cadastral du lieu d’implantation au 1/10000ème 
 
Annexe 3 : carte Géologique du secteur au 1/10000ème  
 
Annexe 4 : Plan de masse au 1/1000ème avec l’implantation des bâtiments et des sources éventuelles de 
contamination identifiées 
 
Annexe 5 : Carte Hydrogéologique au 1/25000ème  
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Plan de situation de l’ouvrage au 1/25000ème est 
son bassin versant d’alimentation 

 



Page 13 sur 16 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan cadastral du lieu d’implantation au 
1/10000ème 
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Carte Géologique du secteur au 1/10000ème 
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Plan de masse au 1/500ème avec l’implantation 
des bâtiments : 

 
  

VOIR ANNEXE 3 DU DOSSIER 
D’ENREGISTREMENT 
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Carte Hydrogéologique au 1/25000ème 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ouvrage 

concerné 

ECHELLE : 1/25000 

 EARL DE LA MARE 

11/05/2016 

Coordonnées de l’ouvrage en 

Lambert 2 étendu :  

X : 549993.82 

Y : 2559099.40 

Z : +110 m 

BASSIN VERSANT DE LA SOMME AVAL  

ET COURS D’EAU COTIERS 

BASSIN VERSANT DE LA VALLEE DE LA BRESLE 



 

 

Implantation de l’ouvrage 

EARL DE LA MARE 

LAUWERIER DOMINIQUE 

PLAN CADASTRAL  

ECHELLE : 1/10000ème  

 



LAUWERIER DOMINIQUE 

CARTE GEOLOGIQUE DU SECTEUR 

ECHELLE : 1/10000ème  

Ouvrage concerné 

Type de sol :  

limon des plateaux 



Ouvrage 

concerné 

CARTE HYDROGEOLOGIQUE AU 1/25000 


